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2.1.	Qu’est-ce qu’un format ?





Le passage des documents du support papier au(x) support(s) électronique(s) engendre une insécurité quant à la définition de la notion de format. Pour les documents papier, des caractéristiques physiques suffisent en général largement et se limitent la plupart du temps à une description de la forme externe du document. Dans un environnement électronique, le format doit apporter des informations sur des dimensions plus intrinsèques des documents, ceux-ci n’étant pas directement perçus par le lecteur mais devant être « traduits » par un équipement logiciel. 





Pour ajouter à la complexité, on parlera également de format pour les supports de données électroniques. Dans ce cas il s’agit le plus souvent de la description physique du support, mais également de l’organisation logique des données sur ces supports.








2.2.	Format de document électronique





Compte tenu de ce qui précède un format électronique devra par conséquent décrire :





- les données (le contenu : un corps de texte, une image)


- leur représentation (la manière dont elles elle sont codées)


- leur regroupement en un document (regroupement logique en une entité)


   note :


   avec les liens hypertextuels la correspondance 1 document = 1 fichier peut disparaître


- leur compression (si cette fonctionnalité s’avère nécessaire)





Les formats de documents électroniques sont la plupart du temps identifiés par l’extension figurant après le nom du fichier. Cette extension indique aux logiciels à quel type de format le document appartient, afin qu’il puisse le décoder et par conséquent l’afficher correctement.








�
2.3.	Définition des différents statuts normatifs des formats





Au début de l’informatique, la forte interdépendance entre logiciel et matériel a amené chacun des fournisseurs d’informatique à définir ses propres formats. La dissociation du matériel et du logiciel a induit une demande pour une normalisation, d’abord nationale puis internationale. Cette normalisation étant un processus relativement lent, les fournisseurs l’ont en partie court-circuitée à l’aide de deux processus :





-	la création de consortium définissant a priori un format avant même la commercialisation du produit (exemple : le CD-ROM ou le DVD)





-	la mise à disposition publique gratuite ou à très bas prix d’une technologie par un producteur; la diffusion rapide d’un seul produit engendrant une normalisation de fait, car empêchant la concurrence d’investir sur un marché déjà largement occupé (exemple : la cassette audio, les logiciels acrobat reader; contre-exemple : Netscape navigator).





On peut donc distinguer à ce jour les types de normalisation ci-dessous, allant du particulier (pas de norme) au plus généralisé (norme internationale). Dans la pratique, les formats passent le plus souvent d’un stade à un autre en raison de l’importance de leur diffusion sur le marché. Un format propriétaire, moyennant certains aménagements peut finir par devenir un standard commercial, voire une norme internationale (note : dans le monde francophone, on a pris l’habitude d’appeler « norme » une norme internationale reconnue et « standard » une norme commerciale. Dans les pays anglo-saxons standard = norme, quel que soit le statut).





a)	Format propriétaire


Format spécifique à une application d’un fournisseur donné.


Du point de vue archivistique, ce type de format est à bannir dans la mesure où il n’offre aucune garantie de pérennité.





b)	Standard de fait


Format spécifique à un fournisseur donné mais diffusé ou repris par suffisamment d’autres fournisseurs pour qu’il soit considéré comme une norme de fait mais sans avoir la pérennité d’une norme institutionnelle. 


Du point de vue archivistique, ce type de format peut être utilisé comme format de conservation intermédiaire (moyen terme) dans la mesure où il peut être communiqué à beaucoup d’utilisateur.





c)	Standard commercial


Format élaboré par un consortium de constructeurs avant même la commercialisation. De tels consortium préfèrent travailler de cette manière, qui est plus rapide que l’élaboration d’une norme au niveau international et permet d’éviter que de coûteux investissements soient perdus par un refus du marché ou une concurrence trop violente, quitte à proposer ultérieurement que leur standard (commercial) soit accepté comme norme.


Du point de vue archivistique, ce type de format peut être utilisé comme format de conservation intermédiaire (moyen terme) dans la mesure où il peut être communiqué à beaucoup d’utilisateurs.





d)	Norme internationale


Format élaboré dans le cadre de l’ISO (International Standard Organisation) ou certains autres organismes spécialisés (dans le cadre de l’internet, c’est le W3C qui tient ce rôle). Les normes internationales constituées dans ce cadre offrent une certaine garantie de pérennité car soutenues par des organismes nationaux et internationaux compétents. Par contre, le formalisme nécessaire à leur constitution rend le processus de normalisation parfois très lent ce qui amène les acteurs du marché à court-circuiter le processus, en offrant de nouveaux produits non normalisés mais parfois plus performants.








2.4.	Typologie selon l’utilisation





Dans le cadre archivistique, certain formats seront utilisables pour des opérations de diffusion vers le public mais pas pour une conservation à long terme. Afin de clarifier les usages recommandés on distinguera :





Format natif (ou format d’acquisition)


Format dans lequel le document a été produit. Cela peut être également le format d’échange ou le format de diffusion, mais rarement le format de conservation.


Exemple : tous les formats propriétaires





Format d’échange


Format dans lequel le format natif a été transcrit pour en permettre l’interprétation (c’est-à-dire également la modification) par d’autres logiciels.


Exemple : RTF, PDF.





Format de diffusion (ou d’affichage)


Format dans lequel le format natif a été transcrit, pour en permettre l’affichage (et éventuellement l’impression) par d’autres logiciels.


Exemple : HTML, PostScript.





Format de conservation


Format dans lequel le fichier natif (éventuellement à partir d’un format d’échange) a été transcrit pour en permettre la conservation à long terme.


Exemple : il n’y a pas actuellement de format ayant spécifiquement été défini pour cette fonction mais SGML ou XML sont des candidats possibles.








2.5.	Pour en savoir plus





On peut recommander deux sites web particulièrement pertinents dans le domaine :





Pour une compréhension de la nature des différents formats, en français, le site du Centre national de la documentation pédagogique, dont la Direction de l’ingénierie éducative produit des notes techniques fort bien faites.


http://www.cndp.fr/notestech/ntechnik.htm (table des matière de toutes les notes techniques)


http://www.cndp.fr/notestech/25/donmulti.htm (sur les données multimédia)





Pour une liste des normes pertinentes, constamment mise à jour, mais en anglais, le groupe IST (Information Science Technologies), mandaté par la DG XIII des Communautés européennes, effectue un travail remarquable, complété par des guides et des actualités du domaine qui sont des must.


http://158.169.50.95:10080/oii/en/guides.html ou http://www.diffuse.org/diffuse.html





Les liens sur des sites décrivant plus particulièrement certains formats sont indiqués dans le corps des chapitres qui les concernent.
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